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« Si je n’ai pas dit oui, c’est NON ! » 

Le viol est un crime. 

 

« Ce soir, c’est NON ! » 

Le viol conjugal est un crime. 

 

« Tu n’avais pas le droit de me faire ça ! » 

Le viol par ascendant ou par autorité est un crime. 

 

 

Art. 222-23 du code pénal : 
« Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, 

commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace 
ou surprise est un viol. » 

Le viol est punissable de quinze (ou vingt ans) de réclusion 
criminelle. 

 

 

• Briser le silence pour éviter la banalisation du viol 

 

• Aider les femmes et agir pour que leur parole soit entendue 

 

• Dénoncer ce crime qui culpabilise la victime et pénalise d’être 

une femme 

 

• Faire cesser les violences envers les femmes par une 

sensibilisation de l’opinion publique pour un changement des 

mentalités et des comportements 

   

 




